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Grande salle
sur parquet

185m2

Entrée
Bar

40m2

Loge
16m2

Espace
privé

Cuisine équipée
200 couverts

30m2

Préau couvert cimenté
et petit jardin (55m2),

Sanitaires

Scène
74m2
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Dans un village charmant à la confluence de deux petites 
rivières, le Tusson et le Charmançon, une salle rénovée 
est à votre disposition  : notre salle peut recevoir jusqu’à 
200 personnes. C’est un équipement habilité à recevoir 
tous publics (ERP) : On peut donc y faire un repas pour des 
festivités familiales, on peut y danser, y chanter… jouer du 
théâtre… faire des concours de cartes, des lotos, des repas 
de fédérations (chasse, vin..) des salons de vente au public… 
des brocantes… c’est une belle salle très lumineuse.
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La mairie met à votre disposition une liste d’hébergements 
possibles dans le village et dans un rayon de 15 kms, une 
liste de producteurs locaux dont la boulangerie du village 
(pain excellent) et elle met également à votre disposition 
un plan avec des chemins de randonnées de 4 à 15 kms. 

Durée

Tarifs location Salle des Fêtes

½ journée  90 €  110 €
1 journée   180 €  *  200 €
2 journées et week-end 250 €  300 €
Journée supplémentaire 60 €  80 €
(inférieur à 5 jours maximum)

1 semaine (7 jours)  500 €  600 €
2 semaines (14 jours) 900 €  1 100 €
Sépulture ½ journée 30 €  110 €
Réunion publique,  Gratuit
Fête des écoles
Réunion type AG  30 €  80 €
pour associations
Frais chauffage : 1 journée 35 €  35 €
Période du 15/10 au 15/05

* Associations du village 100€ 

Vancéens Hors
commune

Une Mairie à votre service : 02.43.35.36.32.
Ouverte les mardi, mercredi, jeudi de 9h30 à 12h

Permanences : du maire
le samedi de 11h à 12h, de la 1ère Adjointe, le mercredi de 11h à 12h

Nous suivre :              « on est bien à Vancé » ...  et sur https://vance.fr


